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Chères Lissiloises, chers Lissilois,

La fin d’année est toujours très riche de construction et de 
projection pour les équipes municipales, agents comme élus. 
Il s’agit de clôturer un exercice budgétaire et de préparer 
le suivant. Faire un bilan tant financier que de pertinence et 
de valeur sur les actions menées et se transporter dans les 
projets pour l’avenir.

À mi-mandat tout juste passé, ce budget 2024 revêt une 
importance particulière puisque nous entrons dans la phase 
de concrétisation des projets dans la plupart des axes de 
notre programme tout en laissant le temps encore de la 
programmation et réflexion autour d’une vision forte pour 
notre commune.

Nous ne pouvons se départir d’éléments de contexte dans les 
propositions d’actions à mener, puisqu’ils nous guideront vers 
la pertinence de notre intervention.

Et, globalement, nous constatons une situation assez morose, 
tant dans le moral des Français que sur le plan économique, 
qui oblige au niveau municipal à une parcimonie en termes 
de dépenses en privilégiant les nécessités et priorités et, 
dans les foyers aussi, à un changement des modes de 
consommation, par choix ou par contrainte.

Et plus généralement il est question d’un changement de 
rythme et de fonctionnement dans une société qui se sent 
fragilisée voire malmenée et fatiguée, y réagissant par plus 
d’individualisme, une quête de bien-être et de confort ou 
de réconfort, par un besoin de réaction au changement 
climatique et des exigences de services et de qualité de vie.

Tout ceci entraine la nécessité d’attenter des actions à la 
valeur et à l’intérêt démontrés et argumentés.

C’est dans cet esprit que nous cadrons nos projections 
pour 2024, tant budgétaires que de missions pour chacun 
d’entre nous dans l’exercice de notre mandat, notre vocation 
d’élu étant d’avoir une vision forte pour notre commune 
et d’anticiper toujours les besoins pour ses habitants. À ce 
titre, il nous est demandé d’avoir la capacité de produire 
une programmation pour l’avenir, qui soit argumentée, 
documentée et chiffrée. Au-delà de l’année 2024, et encore 
plus au regard des délais administratifs et de mise en 
œuvre des projets, il nous faut voir loin, identifier et prendre 
conscience des enjeux parfois à long terme, avoir de 
l’ambition et de la créativité à votre service. Tout ceci sans 
oublier bien sûr d’y apposer des valeurs, petites touches 
d’humanité à distiller et à transmettre par et dans nos actions.

Nous entamons 2024 toujours au cœur de notre engagement, 
investis à votre service et pour vous accompagner dans cette 
nouvelle année que nous vous souhaitons pleine de bonheur !

Charlotte GRANGE, Maire de Lissieu

ENTRE NOUS
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RETOUR SUR LA SORTIE DE RÉSIDENCE : 
LAMPSHADE
Pour sa sortie de résidence au Lissiaco, le concert de 
Lampshade a affiché complet. Ces cinq musiciens 
talentueux du territoire accompagnés par une 
chanteuse et un sublime quatuor à corde nous ont 
conquis avec ce concert de haut niveau, fruit d’un 
travail collectif. Aux frontières des groupes Portishead, 
Archive, Fink ou encore Ghinzu, Lampshade nous 
a emmené vers des contrées sonores encore 
inexplorées où se marient Pop, Trip-hop et d’autres 
ambiances instrumentales propres au groupe. Après 
cet affinage et ce travail de dentelles, le groupe est 
parti pour une série de concerts dans la région.

SIGNATURE DE LA PROMESSE 
DE VENTE DE LA MAISON RENARD

RETOUR SUR LE 
SPECTACLE CELESTA 2.0
Vendredi 24 novembre, les 400 
élèves des 2 groupes scolaires 
ont assisté à un spectacle 
féerique au Lissiaco. La troupe, 
en sortie de résidence, a 
émerveillé petits et grands 
avant les fêtes de fin d’année.

LES YEUX DANS LISSIEU

Charlotte GRANGE (Maire de Lissieu), Anne-Sylvie 
MONTANIER (Adjointe en charge de l’urbanisme), Pauline 
PELTRET (Directrice Générale des Services), Gautier 
FAURE-DEMANGEON (agent d’urbanisme) et LMH (Lyon 
Métropole Habitat, bailleur public de la Métropole de 
Lyon) se sont réunis le 28 novembre dernier pour signer 
la promesse de vente de la Maison Renard (18 rue du 
Bourg). Un permis de construire va être déposé au 
plus tard fin juin 2024 pour la construction de la future 
maison sociale seniors (cf Lissieu le Mag n°7).
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ACTUS LISSILOISES

 Plus d’infos : 04 78 47 60 35 • mairie@lissieu.fr 

CIMETIÈRE RENOUVELLEMENT DES CONCESSIONS FUNÉRAIRES
Au cimetière communal, certaines tombes non entretenues, 
voire abandonnées sont en état de dégradation. 
Une cinquantaine de concessions sont arrivées à échéance 
et doivent être renouvelées ou non.

La mairie de Lissieu rappelle que les concessions 
funéraires échues doivent être renouvelées dans les deux 
ans qui suivent la date d’échéance de la concession initiale. 
À l’issue desquelles, si aucune personne ne revendique ses 
droits, la tombe ciblée sera reprise par la commune.

La liste des concessions funéraires échues est affichée 
à l’entrée du cimetière et aux portes de la mairie.

Ainsi, les concessionnaires, ayants droit ou toutes 
personnes proches souhaitant renouveler ou non une 
concession arrivée à échéance sont invités à se rapprocher 
dès à présent du service cimetière de la mairie.

Madame le Maire et son équipe 
vous convient à la cérémonie des 
vœux aux lissilois(es) vendredi 
19 janvier à 19h au Lissiaco.

VŒUX DU MAIRE À LA POPULATION : 
PRENEZ DATE ! 

CAFÉS-RENCONTRES :  
VENEZ ÉCHANGER AVEC VOS ÉLUS !

Depuis plus d’un an, vous êtes nombreux 
à assister aux cafés-rencontres organisés 
par l’équipe municipale. Conçu comme des 
moments de partages conviviaux et ouverts à 
tous, vous êtes invités à poser vos questions, 
vous informer sur ce qui fait votre quotidien, 
sur la réalisation ou l’avancée des projets de 
l’équipe municipale et faire part de vos idées.

  Infos pratiques : tous les derniers samedis de chaque mois de 9h à 11h 
dans la salle des mariages. Sans inscription.

ASSOCIATION
LES CONSCRITS DES CLASSES 
EN 4 VOUS PROPOSENT :

•  La croziflette : 
dimanche 14 janvier 
(matin) Place des Tamaris.

•   Les brioches : 
du 9 au 11 février.

•  Le repas dansant : 
samedi 9 mars, 
salle Jean Corbignot.

•  Le weekend des classes 
en 4 : du 21 au 23 juin avec 
le défilé le 23 juin 2024.

NOUVEAU !

Pour vous offrir encore plus de services, la commune s’est abonnée à Panneau Pocket +. 
Cette nouvelle option permet de mettre en avant des informations permanentes sur le 
PanneauPocket actuel via un système de modules. Retrouvez donc plus facilement les 
informations pratiques de la mairie, l’accès au portail Toodego de la Métropole de Lyon 
pour signaler un problème sur l’espace public, au portail famille, à la billetterie en ligne 
pour les spectacles, aux évènements… Ce qui ne change pas : vous recevez toujours 
des notifications en temps réel sur l’actualité de la commune !

DÉCOUVREZ L’EXTENSION PANNEAU POCKET + !
FÉLICITATIONS ! Vous êtes déjà 1 411 (novembre 2023) à suivre les actualités de Lissieu sur PanneauPocket !

Vous n’avez pas encore installé l’application sur votre téléphone ou tablette ? 
pour recevoir en temps réel les informations et les alertes, scanner le QRcode ci-contre.

Dates des prochains 
cafés-rencontres 2024 :

• Samedi 27 janvier 
• Samedi 24 février 
• Samedi 23 mars  
• Samedi 27 avril
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L’ENQUÊTE DE LA CCI SUR 
L’ÉTAT DES LIEUX DU COMMERCE À LISSIEU

LES NOUVEAUX 
BOULANGERS DE LISSIEU 

RETOUR SUR… 

RENCONTRE AVEC…

Les nouveaux propriétaires Inès et Adam ANEDDA, ont investi fin 
novembre la boulangerie Farja et l’annexe gourmande de Lissieu. 

Déjà propriétaires de deux autres boulangeries (Saint-Priest et Lyon 
9ème), ils souhaitent trouver une juste harmonie entre les recettes 
traditionnelles déjà en place et des créations plus modernes. 

Leur spécialité ? Le Flan et les cookies. La baguette tradition 
sera de rigueur, Adam ANEDDA, boulanger de formation, souhaite 
privilégier le travail de farines nobles. Ils se concentrent pour le 
moment sur la prise en main des outils de fabrication et prévoient 
en 2024 quelques travaux de rénovation afin de rendre les 
boulangeries plus chaleureuses (pas de fermeture prévue). 

Pour les fêtes de fin et de début d’année, le nouveau pâtissier se 
prépare à vous régaler de ses bûches, galettes des rois et autres 
bugnes artisanales.

LA MÉTROPOLE DE LYON ET LE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

La Métropole de Lyon mène une politique de développement compétitif, innovant, solidaire et attractif, au service 
des entreprises de son territoire. Le développement d'actions d'insertion professionnelle et sociale est au cœur des 
préoccupations de la Métropole de Lyon qui est responsable de la mise en œuvre du RSA sur son territoire. 

Elle joue un rôle essentiel dans la fourniture de terrains nécessaires à la réalisation de projets urbains : acquisitions, cessions, 
mises à bail, échanges de terrains dans les domaines économiques, du logement et des équipements publics.

QUE FAIT LA MÉTROPOLE DE LYON ?

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Les réponses font état d’un taux de satisfaction très élevé (> 80 %) en ce qui concerne l’accueil, la qualité des produits et 
des services proposés, ainsi que les horaires. La facilité d’accès aux commerces (stationnement, visibilité, regroupement) est 
également citée comme facteur d’attractivité important. En termes de suggestions, certains ont mis l’accent sur l’amélioration 
des vitrines afin de les rendre plus attractives et la possibilité d’une offre de livraison à domicile de la part des commerçants. 
Les habitants aimeraient aussi avoir plus d’animations.

La Commune et ses commerçants s’engagent à toujours mieux satisfaire les Lissilois qu’ils remercient pour leur fidélité et leur soutien.

VOUS AVEZ ÉTÉ 161 RÉPONDANTS À PARTICIPER À CETTE ENQUÊTE. MERCI POUR VOTRE INTÉRÊT ET VOTRE ENGAGEMENT !

Début janvier 2023, en collaboration avec la Chambre de Commerce et d’industrie (CCI) de Lyon, la municipalité a 
mené une enquête auprès des habitants sur leur niveau de satisfaction quant aux commerces de proximité.
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Les sorties de l’accueil de loisirs sont des moments 
précieux et très appréciée pour les enfants. 

Mercredi 22 novembre, les 3 à 11 ans inscrits le 
mercredi ont pu être transportés dans l’univers 
cinématographique et des miniatures du musée de 
Lyon et le mercredi 20 décembre, ils sont partis à la 
découverte des fonds marins de l’aquarium de Lyon.

Les débutants s’accrochaient aux bords de la patinoire, 
tandis que les plus expérimentés s’aventuraient au 
centre. Certains patinaient en douceur, tandis que 
d’autres, plus à l’aise, s’en donnaient à cœur joie. 
L’atmosphère était joyeuse et conviviale. 
Quelques chutes sont venues se mêler aux rires. 

RENDEZ-VOUS EN 2024 POUR LA SUITE 
DES ANIMATIONS JEUNESSE !

  Pour avoir les informations sur les sorties en 
avant-première, inscrivez-vous sur le groupe 
WhatsApp dédié ! Pour cela, envoyez un SMS 
à Yohann COULON, responsable du service 
Enfance-Jeunesse au 07 50 55 98 35.

ACCUEIL DE LOISIRS JEUNESSE

ÉDUCATION

LES SORTIES AVEC L’ACCUEIL DE LOISIRS : 
DES AVENTURES ENRICHISSANTES

LA PATINOIRE, 
SORTIE INCONTOURNABLE DE L’HIVER !

15 jeunes Lissilois ont pu s’adonner aux plaisirs de la 
glisse pour cette dernière sortie de l’année organisée 
mercredi 13 décembre à la patinoire éphémère de 
Limonest par le service Enfance-Jeunesse. 

Les effectifs des 2 crèches de la commune 
étant complets, les familles désireuses d’un 
accueil occasionnel ont la possibilité de 
s’adresser directement aux équipes afin de 
leurs communiquer leurs besoins.

Depuis peu, un nouvel outil est proposé pour 
faciliter l’interface entre les crèches et les 
familles en demande de places ponctuelles. 

Il s’agit de Babily, une application en ligne qui 
déclenche des notifications quand des places 
se libèrent ou quand une famille émet une 
demande de réservation

Aux Petits Canaillous : l’ouverture du mercredi a 
permis d’élargir l’offre d’accueil de la crèche. Il reste 
encore quelques places sur ce jour. Pour faire face 
à cet accroissement, une nouvelle aide auxiliaire de 
puériculture a pris son poste en septembre 2023.

Aux Canaillous : l’équipe s’est renouvelée avec 
l’accueil d’une éducatrice de Jeunes Enfants, d’une 
auxiliaire de puériculture et d’une aide auxiliaire.

PETITE ENFANCE
ACCUEIL OCCASIONNEL POSSIBLE 
DANS LES CRÈCHES LISSILOISES

ÉVOLUTION DES ÉQUIPES 
ET PROJETS D’ANIMATION

Les projets d’animation sont en cours de 
reprise : espace Snoezelen, travail sur les 
émotions, cafés familles, communication 
gestuelle associée à la parole, etc.

 Contact : 04 78 47 68 57
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Protection maternelle et infantile, protection de l’enfance, adoption, développement des modes de gardes : 
la Métropole soutient les parents et accompagne les enfants dans leurs premières années.

•  Elle délivre les agréments pour les assistantes maternelles et les crèches.

•  Elle favorise le développement des modes de garde.

•  Elle accompagne les personnes qui veulent adopter et délivre les agréments.

•  Elle assure la protection de l’enfance en danger.

•  Elle gère les Centres de planification et d’éducation familiale.

•  Elle accueille les familles et futurs parents au sein des PMI.

QUEL EST LE RÔLE DE LA MUNICIPALITÉ DANS CE DOMAINE ?

Le service Enfance-Jeunesse travaille avec les services de protection de l’enfance pour identifier et 
accompagner les enfants en situation délicate, en mettant en place des mesures adaptées. Il propose des 
activités ou des formations/conférences destinées aux parents, renforçant ainsi le soutien à la parentalité.

LA MÉTROPOLE DE LYON 
ET L’ENFANCE-JEUNESSE

QUE FAIT LA MÉTROPOLE DE LYON POUR L’ENFANCE ET LA FAMILLE ?

ÉDUCATION

Jeudi 9 novembre, les enseignantes et les élèves des 
classes de CM1 des deux groupes scolaires ont accueilli 
Brigitte NATHANIEL (adjointe à l’Éducation) et Jean-Claude  
GRANGE (membre de la commission Enfance) pour 
une présentation sur le rôle d’un conseil municipal, ses 
missions, ses projets et les modalités pratiques pour voter. 

Les enfants ont mené une campagne motivée et 
dynamique auprès de leurs camarades. Munis de leur 
carte d’électeur, ils ont découvert leur bureau de vote 
afin de procéder à l’élection des candidats. 

CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS 
6 NOUVEAUX CONSEILLERS 
ONT REJOINT L’ÉQUIPE ACTUELLE

Deux premières rencontres de cette équipe renouvelée ont eu lieu en mairie : samedi 18 novembre pour mettre 
en place les commissions de travail en fonction des projets retenus par les enfants et samedi 9 décembre pour la 
remise officielle des écharpes en présence d’élus et de parents.

Après le dépouillement, six candidats élus 
(3 dans chaque école) ont rejoint l’équipe existante 
composée de 20 enfants.
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GESTION DU QUOTIDIEN

DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 

CADRE DE VIE

POINT D’ÉTAPE DES TRAVAUX SUR LE RÉSEAU

LE CHEMIN DES DILIGENCES 
DE NOUVEAU OUVERT AU PUBLIC

La création du réseau de transit de distribution, menée sous la conduite partagée du SIEVA et EAU publique du 
GRANDLYON suit son cours. La phase des travaux situés sur le chemin de Marcilly a touché à sa fin et il a été rendu 
à la libre circulation le 15 décembre dernier.

Une nouvelle phase de travaux a débuté le 11 décembre pour une durée de deux mois, sur le bas du chemin de 
la buchette et remontera vers la RD42. En fonction de l’avancement des travaux, des mesures de restriction de 
circulation seront mis en place avec notamment une déviation via la rue Mozart. La société Albertazzi, en charge 
de ces travaux, s’organisera pour que la collecte des ordures ménagères et de tri ne soit pas perturbée. 

Début février, la continuité des travaux se poursuivra sur la RD42 jusqu’au réservoir d’eau potable chemin de la 
Cotonnière. La municipalité ne manquera pas de communiquer plus précisément sur l’avancement des travaux 
dans le premier trimestre 2024.

Les travaux de revalorisation et d’intégration de ce 
chemin ont permis de relier les différents quartiers 
des communes de Lissieu, Dardilly et Limonest et de 
lui redonner sa vocation piétonnière et cyclable. Les 
objectifs de mise en valeur touristique et de loisirs 
sont atteints et permettent aujourd’hui aux promeneurs 
de jouir d’un aménagement de qualité et parfaitement 
intégré dans le paysage environnant.

Le chemin communal du Bois Pillot, faisant partie 
intégrante du tracé du projet territoire CTM 
OUEST-NORD lancé par la Métropole de Lyon 
en collaboration avec la municipalité de Lissieu, 
a été restructuré pour faciliter et sécuriser le 
cheminement des usagers en mode doux.

Ce chemin étant la limite de territoire en son axe 
avec la commune de Marcilly d’Azergues, son 
autorisation fut nécessaire pour lancer les travaux 
de requalification. L’entreprise locale mandatée, 
a refondé, reprofilé et élargi le cheminement 
pour venir appliquer et compacter une couche de 
finition en caillou concassé granitique apportant 
ainsi du confort au déplacement tout en veillant à 
l’intégration paysagère. En 2024 dans la continuité 
de cette action, Le Service Transformation 
de l’espace Publique de la Métropole de Lyon 
démarrera les travaux liés à la liaison Limonest-
Lissieu sur les voiries métropolitaines.

AMÉNAGEMENT 
DU CHEMIN DU BOIS PILLOT

Les travaux liés à la politique de mise en œuvre 
du « 1 % paysage, développement et cadre de vie 
 découlant de la réalisation du réseau autoroutier 

A89/A6 sont maintenant achevés. 

50 % DU COÛT GLOBAL DE CE PROJET A ÉTÉ 
FINANCÉS PAR LA SOCIÉTÉ D’AUTOROUTE APRR.
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GESTION DU QUOTIDIEN

LA MÉTROPOLE DE LYON 
ET LA GESTION DU QUOTIDIEN
QUE FAIT LA MÉTROPOLE DE LYON POUR GÉRER LE QUOTIDIEN ?

La Métropole de Lyon gère des services de proximité essentiels pour garantir, au quotidien, 
le confort de vie de chacun. 

•  Elle a la responsabilité du cycle de l'eau sur son territoire et assure à ce titre la distribution et 
l'assainissement de l'eau pour les 59 communes du territoire.

•  Elle a en charge le nettoiement de 2 850 km de voies et 8 millions de mètres²de trottoirs.

•  Elle collecte et traite les déchets ménagers sur l'ensemble du territoire.

•  Elle met en œuvre des politiques publiques qui permettent d'offrir à ses bénéficiaires un cadre de 
vie et des espaces publics de qualité.

Depuis le 1er janvier 2023, la Métropole de Lyon dispose des compétences supplémentaires sur le 
territoire lissilois. Elle reprend dorénavant la compétence de la Viabilité Hivernale, la propreté de 
la voirie avec le désherbage des trottoirs, le vidage des corbeilles de propreté, le fauchage des 
accotements et le nettoiement des espaces métropolitains, la gestion des dépôts sauvages, etc. 

QUELS LIENS AVEC LA MUNICIPALITÉ DANS CE DOMAINE ?

Chaque service métropolitain dédié à ces missions travaille en collaboration avec les services 
techniques municipaux. La commune veille à préserver une qualité de service public exemplaire 
adaptée à la configuration du territoire et en symbiose avec sa ligne politique. Elle endosse le rôle 
de coordinateur entre les demandes des administrés et les services de la Métropole de Lyon.

VOUS SOUHAITEZ APPARAÎTRE DANS LE 
MAGAZINE LE MAG DE LISSIEU AFIN D’ÊTRE 
VISIBLE SUR L’ANNÉE 2024 ? 

Mail : f.rome@agencereciproque.fr      Tél. : 04 77 93 11 57

IL EST TEMPS DE
VOUS MONTRER !
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COMPÉTENCES DE LA MÉTROPOLE

QUE FAIT LA MÉTROPOLE DE LYON ? 
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Les déplacements
 → La Métropole développe 

les transports en commun 
via le Sytral Mobilités ;

 → elle favorise la mobilité sur 
tout le territoire en s’occupant 
de la voirie, des tunnels, des 
ponts, des pistes cyclables…

Les solidarités
 → La Métropole aide les 

personnes âgées et les 
personnes handicapées ;

 → elle mène des actions 
de santé publique ;

 → elle conduit la politique de la ville ;
 → elle attribue le Revenu de 

solidarité active (RSA) ;
 → elle aide celles et ceux qui 

en ont besoin dans les 57 
Maisons de la Métropole.

L’énergie 
et l’environnement

 → La Métropole préserve la qualité 
de l’air et les espaces naturels ;

 → elle encourage la réduction 
des déchets ;

 → elle soutient l’agriculture ;
 → elle accompagne la 

transition énergétique.

L’eau et 
l’assainissement

 → La Métropole fournit 
l’eau potable ;

 → elle gère l’assainissement 
des eaux usées ;

 → elle protège les milieux 
aquatiques et nos 
ressources en eau ;

 → elle agit pour réduire les 
risques d’inondation.
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CONTACTER 
LA MÉTROPOLE 
DE LYON
Écrire à la Métropole de Lyon

Métropole de Lyon
20, rue du Lac
CS 33569
69505 Lyon Cedex 3

Numéro d’urgence Enfance maltraitée
(Assistance et accueil téléphonique 
24h sur 24) : 119 (numéro gratuit)

Téléphoner à la Métropole de Lyon

Pour joindre un interlocuteur ou une 
interlocutrice de la Métropole :

Standard : 04 78 63 40 40, du lundi 
au vendredi de 7h30 à 18h30

Pour signaler un problème sur 
l’espace public :

Centre d’information et de contact : 
04 78 63 40 00, du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 16h.

Attention, par téléphone, votre 
commune reste votre interlocuteur 
privilégié pour toute demande 
concernant l’éclairage public, le 
stationnement et les incivilités.

Les Maisons de la Métropole de Lyon 
pour vos prestations sociales 

Pour toutes vos demandes 
d’accompagnement ou de 
prestations sociales (RSA, PCH, 
APA…), ou pour une consultation 
en PMI (votre grossesse et le 
suivi de votre enfant)… contactez 
directement votre Maison de la 
Métropole de Lyon.

Maison de la Métropole 
de Lyon de Limonest : 

47 place Décurel, 
69760 Limonest 

Tél : 04 28 67 14 70 
mdm.limonest@grandlyon.com 

COMPÉTENCES DE LA MÉTROPOLE

En ligne grâce à Toodego
Toodego c'est la plateforme 
web de vos services, 
démarches et informations 
dans la Métropole de Lyon.
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Les déplacements
 →La Métropole développe 

les transports en commun 
via le Sytral Mobilités ;

 →elle favorise la mobilité sur 
tout le territoire en s’occupant 
de la voirie, des tunnels, des 
ponts, des pistes cyclables…

Les solidarités
 →La Métropole aide les 

personnes âgées et les 
personnes handicapées ;

 →elle mène des actions 
de santé publique ;

 →elle conduit la politique de la ville ;
 →elle attribue le Revenu de 

solidarité active (RSA) ;
 →elle aide celles et ceux qui 

en ont besoin dans les 57 
Maisons de la Métropole.

L’énergie 
et l’environnement

 →La Métropole préserve la qualité 
de l’air et les espaces naturels ;

 →elle encourage la réduction 
des déchets ;

 →elle soutient l’agriculture ;
 →elle accompagne la 

transition énergétique.

L’eau et 
l’assainissement

 →La Métropole fournit 
l’eau potable ;

 →elle gère l’assainissement 
des eaux usées ;

 →elle protège les milieux 
aquatiques et nos 
ressources en eau ;

 →elle agit pour réduire les 
risques d’inondation.
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Les savoirs 
et la culture

 → La Métropole construit et 
entretient les collèges ;

 → elle gère les musées des 
Confluences et Lugdunum ;

 → elle soutient les grands événements 
culturels et sportifs ;

 → elle aide les associations et les 
clubs sportifs amateurs ;

 → elle soutient la lecture publique 
et l’enseignement artistique.

L'économie
 → La Métropole soutient 

l’innovation et les pôles 
de compétitivité ;

 → elle accompagne le 
développement 
des entreprises ;

 → elle favorise l’insertion 
et l’entrepreneuriat.

L’habitat 
et le logement

 → La Métropole agit pour l’accès 
au logement pour tous ;

 → elle finance le logement social ;
 → elle facilite l’accès à la propriété ;
 → elle soutient la rénovation 

thermique et la réhabilitation 
des logements.

L’enfance 
et la famille

 → La Métropole délivre les agréments 
pour les assistantes et assistants 
maternel(le)s et les crèches ;

 → elle est responsable de la 
Protection maternelle et 
infantile (PMI) qui accueille les 
familles et les futurs parents ;

 → elle est en charge de la 
protection de l'enfance ;

 → elle accompagne les personnes 
qui veulent adopter ;

 → elle gère les Centres de 
planification et d’éducation 
familiale (CPEF).

Les grands 
projets 
et l’aménagement 
urbain

 → La Métropole est responsable 
du Plan local d’urbanisme 
et de l’habitat (PLU-H) ;

 → elle développe les projets urbains ;
 → elle aménage les espaces publics 

et participe à leur végétalisation ;
 → elle gère les grands parcs 

de Parilly et Lacroix-Laval.
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 → elle soutient la rénovation 

thermique et la réhabilitation 
des logements.

L’enfance 
et la famille

 → La Métropole délivre les agréments 
pour les assistantes et assistants 
maternel(le)s et les crèches ;

 → elle est responsable de la 
Protection maternelle et 
infantile (PMI) qui accueille les 
familles et les futurs parents ;

 → elle est en charge de la 
protection de l'enfance ;

 → elle accompagne les personnes 
qui veulent adopter ;

 → elle gère les Centres de 
planification et d’éducation 
familiale (CPEF).

Les grands 
projets 
et l’aménagement 
urbain

 → La Métropole est responsable 
du Plan local d’urbanisme 
et de l’habitat (PLU-H) ;

 → elle développe les projets urbains ;
 → elle aménage les espaces publics 

et participe à leur végétalisation ;
 → elle gère les grands parcs 

de Parilly et Lacroix-Laval.

7
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

COMPOSTEZ VOS DÉCHETS !

QUI PEUT COMPOSTER ?

Tout le monde ! Il existe plusieurs solutions qui peuvent s’adapter 
à votre situation : immeuble, maison avec ou sans jardin, 
établissement avec ou sans restauration collective (établissement 
scolaire, EPHAD, commerces, restaurants, entreprises, etc).

COMPOSTER, POUR QUOI FAIRE ?
• Réduire sa poubelle grise de 30 %

• Récupérer un fertilisant 100 % naturel

INSTALLER UN COMPOSTEUR PARTAGÉ
Vous êtes copropriétaire, membre d'une association de quartier, 
un établissement (entreprise, commerce) et vous souhaitez installer 
un composteur partagé dans votre résidence, votre quartier ?

La Métropole de Lyon peut vous accompagner avec :

• la mise à disposition des bacs et accessoires,

• la formation de deux personnes référentes,

• l’accompagnement technique pendant un cycle de compostage.

Téléchargez le 
formulaire qui 
correspond à votre 
situation sur le 
site internet de la 
Métropole de Lyon.

COMMENT FAIRE MA DEMANDE 
DE COMPOSTEUR PARTAGÉ ?

La Métropole propose des 
formations de deux heures 
pour apprendre à composter 
dans son jardin et à jardiner 
avec ses déchets verts. 

VOUS AVEZ DÉJÀ UN COMPOSTEUR INDIVIDUEL ?

Votre demande sera enregistrée sur une liste d’attente. 
En effet, les composteurs étant fabriqués en fonction 
du nombre d’inscriptions, les délais de distribution 
peuvent prendre plusieurs mois. Les composteurs sont 
livrés directement ou distribués via les communes.

COMMENT FAIRE SA DEMANDE ?

Il suffit de remplir le formulaire sur toodego.com 
et de se munir des documents suivants :

•  Une pièce justificative d’identité 
(carte d’identité, passeport ou permis de conduire),

•  Un justificatif de domicile (au même nom que la 
pièce d’identité avec une adresse métropolitaine),

• Une photo de son jardin,

•  Le justificatif d’un accès individuel et privatif à la 
pleine terre (document supplémentaire nécessaire 
uniquement pour les personnes habitant en 
appartement et disposant d’un accès individuel 
privatif à la pleine terre). Après la formation, vous recevrez à chaque 

saison des informations pratiques et techniques 
sur le compostage. Pour vous inscrire, utilisez le 
formulaire sur Toodego (compostage individuel).

En mars 2021 a été votée une grande opération de distribution gratuite de composteurs 
individuels pour les habitants de maisons avec jardin de la Métropole de Lyon. 

INSTALLER UN COMPOSTEUR INDIVIDUEL

Pour se procurer un composteur, plusieurs conditions sont requises : habiter dans une commune de la Métropole de 
Lyon, habiter dans une maison individuelle avec un jardin, ou en appartement avec un accès individuel privatif à la 
pleine terre et que cette habitation soit votre résidence principale.

(source : www.grandlyon.com)

LE COMPOSTAGE EST UNE TRÈS BONNE ALTERNATIVE À LA 
POUBELLE GRISE, POUR UNE GRANDE PARTIE DE NOS DÉCHETS.

LE COMPOSTAGE DES DÉCHETS, C'EST QUOI ?

Le compostage, c'est la décomposition naturelle des déchets organiques 
(épluchures de légumes, fruits, marc de café ou de thé, déchets de jardin, etc.) 
avec de la matière sèche (broyat, feuilles du jardin, etc.). 
Le compost est un engrais 100 % naturel et gratuit, utile pour le jardinage !



13

URBANISME

L’INSTRUCTION DES DOSSIERS D’URBANISME : 
COMMENT CELA FONCTIONNE ? 

LA MÉTROPOLE DE LYON 
ET L’URBANISME

La Métropole de Lyon tient un rôle important dans les questions urbaines de la commune : 

Elle élabore, conjointement avec la mairie, le Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat (PLU-H) et procède 
à ses différentes modifications et révisions. Etant détentrice des compétences « eau et assainissement », 
« voirie métropolitaine » et « arbre et paysage », elle émet, à ce titre, des avis techniques et des 
prescriptions sur les différentes autorisations d’urbanisme qui sont adressées à la Mairie. Ainsi, la mairie 
tient compte des remarques et avis émis par la Métropole.

QUE FAIT LA MÉTROPOLE DE LYON EN MATIÈRE D’URBANISME ?

L’instruction des dossiers d’urbanisme couvre un champ très large de projets et d’intervenants, 
ce qui en fait une discipline à géométrie variable.

Les acteurs de l’instruction et leurs missions respectives : 

SERVICE URBANISME 
DE LA MAIRIE DE LISSIEU

La mairie va instruire les déclarations 
préalables de travaux (hormis les déclarations 
valant division foncière, dont l’instruction est 
déléguée au pôle instructeurs).

PÔLE D’INSTRUCTEURS EXPERT

Le pôle instructeur va instruire les 
permis d’aménager, les permis de 
construire, les permis de démolir (et les 
déclarations préalables valant division)

MÉTROPOLE DE LYON

La métropole va émettre des avis pour 
tout projet qui touche à l’assainissement, 
au cycle de l’eau, à la voirie et aux 
aspects paysager et végétal.

ARCHITECTES DES BÂTIMENTS DE FRANCE 
(pour les projets situés dans un périmètre 
d’intérêt patrimonial)

Les architectes des bâtiments de France 
vont émettre un avis pour tout projet situé 
à proximité des Tours de Lissieu, qui sont 
classées comme monuments historiques.

ENEDIS (quand le projet touche 
aux réseaux électriques)

Enedis va émettre un avis pour 
tout projet qui touche aux réseaux 
d’électricité et aux raccordements.

COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
D’ACCESSIBILITÉ ET DE SÉCURITÉ

La commission départementale 
d’accessibilité et de sécurité va émettre 
un avis pour tout projet destiné à 
recevoir du public (bureaux, commerces, 
équipements publics, etc.)

SCANNEZ LE QRCODE, 
POUR MIEUX COMPRENDRE 
L’URBANISME
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SOLIDARITÉ

LA SEMAINE BLEUE 
DESTINÉE AUX SENIORS
La semaine bleue s’est déroulée du 2 au 8 octobre 
2023. Dans ce cadre, la Commission des affaires 
sociales associée au Pôle culture ont organisé pour la 
première fois, des ateliers : poterie, art floral et yoga 
du rire. Sur l’ensemble, 
22 personnes ont participé aux différents ateliers.

ATELIERS ÉQUILIBRES 
« SILVER XIII » POUR LES SENIORS
Depuis 2017, la Fédération Française de Rugby à XIII 
a développé une nouvelle pratique à destination du 
public senior : le Silver XIII. 

C’est une activité physique adaptée au public senior 
qui permet l’amélioration de l’équilibre, la prévention 
des chutes, le renforcement de l’autonomie, la lutte 
contre l’isolement et le renforcement du lien social.

Ces ateliers équilibres sont programmés pour le 
printemps 2024. Une trentaine de personnes ont 
assisté à l’atelier découverte du 12 décembre dernier.

Une nouvelle séance de présentation aura lieu le 
mercredi 10 janvier à 10h.

SENIORS

RETOUR SUR… 

Le spectacle cabaret, programmé dans la saison culturelle 2023/2024 du Lissiaco, a eu un grand succès. 
Il a réuni 80 spectateurs dont 11 seniors de plus de 75 ans qui ont bénéficié d’un tarif gratuit.

  Inscription en mairie par courrier ou par mail : 
mairie@lissieu.fr

DE NOUVELLES ANIMATIONS 
PROPOSÉES EN 2024
DÉCOUVERTE DES TABLETTES NUMÉRIQUES POUR SENIORS 

L’ADMR organise des ateliers auprès des personnes âgées pour rompre 
leur isolement et lutter contre la fracture numérique. 

Les seniors, grâce à un accompagnement spécifique, sont amenés à 
découvrir Internet et ses opportunités : création et partage de contenus, 
accès à la presse en ligne, accès aux services publics. 

La municipalité souhaite proposer ce service au cours du 1er semestre 2024. 
8 ateliers collectifs peuvent être organisés pendant 2 mois uniquement en 
fonction du nombre d’inscriptions (8 personnes minimum). Les personnes 
intéressées peuvent se manifester dès aujourd’hui auprès de la mairie.

SORTIE AU THÉÂTRE 
TÊTE D’OR
La Commission des 
affaires sociales propose, 
pour les plus de 65 ans, 
le spectacle « Les 
Chansonniers du Théâtre 
des 2 Anes » de Paris en 
représentation au théâtre 
Tête D’or à Lyon début juin. 

Un courrier sera adressé 
début février pour 
s’inscrire.
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SOLIDARITÉ

CADRE DE VIE

DOMAINE DES CALLES LA MISSION LOCALE

Dans le cadre de l’aménagement du Domaine des Calles, 
lors des discussions avec Habitat et Humanisme, la 
municipalité a obtenu une mise à disposition d’une surface 
d’environ 2 000 m2 pour créer des jardins familiaux. 

Ces jardins, tout près du ruisseau, seront clôs et 
disposeront de petits cabanons. 

La Mission Locale s’adresse aux jeunes de 16 
à 25 ans sortis du système scolaire et ayant 
besoin d’aide pour entrer dans la vie active.

Depuis fin 2022 une permanence en mairie est 
assurée le premier vendredi de chaque mois par 
Vanessa GABET, conseillère à la Mission Locale. 

Le bilan s’avère positif puisque 39 jeunes ont été 
reçus dont 6 à ce jour qui bénéficient d’une aide 
active. 

Ces résultats ont été rendus possible grâce à 
la campagne de communication de la mairie 
confortée par la participation de la Mission 
Locale à de nombreux forums et ateliers tels 
que la mobilité, la santé, la gestion d’un budget, 
l’accompagnement social, la recherche d’un 
logement…

Une palette d’aides possibles est donc offerte 
aux jeunes qui le souhaitent.

  Comment prendre contact : 
Mission Locale à Tassin-la-Demi-Lune 
04 72 59 18 80 • info@missloc.org

JEUNESSE

DES JARDINS FAMILIAUX 
À DESTINATION DES LISSILOIS

UN APPUI PRÉCIEUX 
POUR LES JEUNES DE LISSIEU

LA MÉTROPOLE DE LYON 
ET LA SOLIDARITÉ

La solidarité ne concerne pas seulement les plus précaires : 
elle est l’affaire de tous. Chacun d’entre nous peut en avoir besoin. 

La Métropole de Lyon s’adresse d’une seule voix à ceux qui recherchent un 
emploi, aux parents en quête d’un mode de garde, aux familles qui ne trouvent 
pas à se loger, aux personnes âgées ou à celles souffrant d’un handicap.

QUE FAIT LA MÉTROPOLE DE LYON EN TERMES DE SOLIDARITÉ ?

  Retrouvez les actions de la Métropole de Lyon sur le site : 
www.grandlyon.com/metropole/solidarites (QRcode ci-contre)

  Si vous êtes intéressés, manifestez-vous auprès de 
la mairie par courrier ou par mail : mairie@lissieu.fr
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CULTURE

FESTIVAL INTERCOMMUNAL

LISSIEU EN RIRES

« TERRE DE MYSTÈRES » UN FESTIVAL DE 
CIRQUE CONTEMPORAIN ET DE MAGIE 
NOUVELLE

Pour commencer cette nouvelle 
année 2024, le mois de janvier sera 
sous le signe du rire, de l’humour et 
de la bonne humeur.

La Commission culture propose le 
dernier spectacle de Marianne James 
samedi 27 janvier à 20h « tout est dans 
la voix ». Elle est connue et aimée pour 
son franc-parler et sa sensibilité.

Dans ce nouveau seule-en-scène 
musical, interactif et irrésistiblement 
drôle, elle endosse le rôle de 
professeure de chant et nous 
emmènera à la découverte de nos 
voix. Une expérience hors-norme où 
Marianne nous ouvre son cœur et nous 
transmet sa grande expérience vocale. 
« Tout est dans la voix » nous laissera 
des courbatures... de rire !

Au côté de cette star nationale du 
genre, le Lissiaco ouvre sa scène à des 
artistes émergents, à de jeunes talents, 
des talents de demain.

Dimanche 28 janvier à 18h 
Découvrez 3 artistes lors du «Lissieu 
Comedy Club» : Yvain, Chloé Drouet et 
Amaury Gonzague. 
De beaux moments en perspective.

« Terre de Mystères  est un nouveau festival intercommunal 
porté par 5 communes : Lissieu, Limonest, Écully, 
Saint-Cyr-au-Monts-Or et Saint-Didier-au-Monts-Or autour 
du cirque contemporain et de la magie nouvelle. 

Il s’inscrit dans le cadre d’un projet ambitieux porté par la 
Métropole de Lyon pour soutenir le spectacle vivant. La genèse 
de cet événement est de présenter des projets de grandes 
qualités artistiques au plus large public, de créer des ponts 
entre les communes, de nous faire rêver et émerveiller seuls, 
en famille ou entre amis. Le festival est construit autour d’un 
spectacle phare qui a eu lieu, cette année, à Limonest et de cinq 
spectacles inscrits dans chacune des saisons culturelles des 
communes. Lissieu a accueilli le dernier spectacle « Mytho 2.0 ? » 
de François Martinez dans une salle comble.

Des ateliers du cirque soutenus par la DRAC AuRA en direction 
des enfants, des seniors lissilois et d’un public intergénérationnel 
sont en cours pour sensibiliser nos publics à ces formes 
d’expressions artistiques.

LES ESTIVALES DE LISSIEU
La 4e édition des Estivales de Lissieu aura lieu du 1er juin au 14 juillet 2024 au Lissiaco, 
au parc de Montvallon et au Bois Dieu.

AU PROGRAMME :

Fête du village, concerts, théâtre, danse, spectacles de rue, fête de la musique en accès libre. D’autres 
événements en résonnances seront organisés par les associations lissiloises notamment les ASCMO 
théâtre, danse et peinture. Guettez le programme sur le site de la commune : lissieu.fr
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CULTURE

SAISON CULTURELLE 2024-2025
PRÉPARATION DE LA PROCHAINE PROGRAMMATION

L’heure est à la préparation du programme de la saison culturelle 2024 - 2025.

Cette programmation est construite de manière collaborative et participative par le Pôle culture et la Commission 
culture. Tous les membres ont pour mission de partir en prospection de projets artistiques fédérateurs et 
novateurs alliant compagnies confirmées et découvertes autour des thèmes mensuels proposés par Cécile 
BOUTTET, adjointe à la culture : « nos origines », « nos territoires », « nos familles », « nos amours », « Le mois des 
femmes », « nos horizons »…

La municipalité s’inscrira dans les « Journées Européennes du Matrimoine et du Patrimoine » et développera les 
partenariats avec les communes voisines autour de la 2ème édition du festival intercommunal « Terre de Mystères » 
et les grandes institutions culturelles lyonnaises. 

Enfin, une place importante sera réservée au soutien à la création en proposant des résidences aux artistes locaux.

Nathalie CHASSET, agent du patrimoine avec 
l’aide d’Enzo LANZONE, en service civique et 
de bénévoles, propose des heures du conte 
thématiques tous les 1er et 3ème samedi de 
chaque mois.

  Prochaines dates : 

En janvier : « Rire » Venez rire ensemble avec des 
histoires totalement absurdes : samedi 6 janvier 
(2/4 ans) et samedi 20 janvier (4/6 ans)

En février : « Aimer » Venez découvrir les histoires 
sur l’Amour avec un grand A mais aussi l’amour 
familial et amical : samedi 2 février (2/4 ans) et 
samedi 17 février (4/6 ans)

En mars : « Protéger » Venez découvrir les 
histoires sur la différence identitaire entre chacun, 
comment trouver sa place dans le monde : samedi 
2 mars (2/4 ans) et samedi 16 mars (4/6 ans)

ANIMATIONS
HEURES DU CONTE

Le réseau ReBond regroupe 10 bibliothèques 
du Ouest Nord de Lyon dont la commune de Lissieu. 
Au-delà d’un réseau professionnel, ce groupement 
offre aux lecteurs des 10 communes un service unique :

•  160 000 supports à emprunter : livres, journaux, 
magazines, CD, DVD, jeux…

•  Réservation, emprunt et retour dans n’importe 
quelle bibliothèque du réseau

•  Carte unique

•  Site internet commun : reseau-rebond.fr

•  Conseil des bibliothécaires

•  Animations communes : 
Prix Summer, événement ReBond…

•  Agenda culturel

BIBLIOTHÈQUE
REBOND : RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES 
DE L’OUEST NORD DE LYON
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La bibliothèque de Lissieu vit en 
grande partie grâce à la présence 
de ses bénévoles. 

Une équipe de 12 bénévoles 
entoure et seconde, durant toute la 
semaine, Nathalie CHASSET, agent 
du patrimoine et Enzo LANZONE, 
en service civique jusqu’en 
février 2024. Cette année 2023, 
5 nouvelles recrues ont intégré 
l’équipe.

Lissieu le Mag a rencontré quatre 
des douze bénévoles qui donnent 
de leur temps pour leur commune : 
Mesdames Cathy BONNARDON, 
Marie-France BACHELARD, 
Véronique BERNARDIN et Colette 
VINCENT.

Lissieu le Mag : Pourquoi avoir 
choisi d’être bénévole au sein de la 
bibliothèque de Lissieu ?

Les bénévoles : Pour occuper notre 
temps libre, car nous sommes en 
retraite ! Mais également pour 
rencontrer du monde et par goût 
pour la lecture et le monde du livre. 

Lissieu le Mag : Quelle est votre rôle 
à la bibliothèque ?

Marie-France BACHELARD : pour 
chaque nouveau livre, je saisies 
avec l’ordinateur dans le catalogue 
du Réseau ReBONd, son titre, son 
auteur, les mots clés pour faciliter sa 
recherche, son thème, son nombre 
de pages et sa catégorie… mais 
les jours d’ouverture, j’accueille les 
abonnés, et ceci depuis 2016 !

Lissieu le Mag : Que faites-vous pour 
aider Nathalie et Enzo, dans leur 
travail quotidien ?

Cathy BONNARDON : j’accueille les 
lecteurs les mercredis matin. 

J’enregistre les prêts et les retours 
de livres. Les jeudis après-midi, en 
compagnie de Colette VINCENT, 
nous recouvons les nouveaux livres. 
J’ai également auparavant, animé 
les Heures du Conte et accueilli 
des groupes d’enfants pour des 
animations autour de jeux de 
société. 

Lissieu Le Mag : Depuis combien de 
temps êtes-vous bénévole ?

Véronique BERNARDIN : je fais partie 
des 5 nouvelles bénévoles ! Depuis 
juillet 2023, j’aide à recouvrir les livres.

CULTURE

La Métropole de Lyon mise sur la culture, facteur d'intégration sociale et d'épanouissement personnel, et 
développe une politique de soutien aux établissements d'enseignements artistiques, aux équipements 
culturels, aux médiathèques et aux grands événements. L'enjeu ? Toucher tous les territoires de 
l'agglomération via des dispositifs pédagogiques et des grandes manifestations populaires.

LA MÉTROPOLE 
DE LYON ET LA CULTURE
QUE FAIT LA MÉTROPOLE DE LYON POUR LA CULTURE ?

Quelques exemples :

  La Métropole de Lyon soutien la diffusion du spectacle vivant et a cofinancé le festival 
intercommunal « Terre de Mystères ».

  La municipalité participe activement aux Journées Européennes du Patrimoine et s’inscrit 
dans la programmation de la Métropole de Lyon.

DES BÉNÉVOLES DE LA BIBLIOTHÈQUE
RENCONTRE AVEC...
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NAISSANCES
15/06/2023 : BIROT Gabriel, Pierre, Jean
22/06/2023 : BENEDIC Alice, Marie
24/06/2023 : KAMOUN Amir
04/07/2023 : LACAZEDIEU Constance
07/07/2023 : BERNE Emma
15/07/2023 : GIRAUD Victoire, Julie, Marie
25/07/2023 : BENTAHAR Abdallah
31/07/2023 : BERNARDIN Nathan, Roger, Patrick
13/09/2023 : CHENOUF Elina
13/10/2023 : GINON Côme, Pascal, Patrick
01/11/2023 : ALLIEL Judy
06/11/2023 : BOURDIER Noah, Eliott, Thomas
07/11/2023 : ROL Pauline, Andrée, Maryvonne
14/11/2023 : EL FALEH Meryam
16/11/2023 : MARCELINO Léa
27/11/2023 : ESPINO BELMONT Augustine, Jeanne, Marie
04/12/2023 : ETIENNE LACAILLE Rose
05/12/2023 : CERRE Sohan, Jean, Jules

INFOS PRATIQUES

MAIRIE DE LISSIEU
75 ancienne route 
nationale 6, 69380 Lissieu
04 78 47 60 35
mairie@lissieu.fr
www.lissieu.fr

Horaires
Accueil physique et 
téléphonique :
Mardi, mercredi et 
vendredi : 8H45-12H00 / 
13H30-17H00
Samedi : 9h-12h
Sur rdv le jeudi
Accueil uniquement 
téléphonique :
Jeudi : 8H45-12H00 / 
13H30-17H00 

Fermeture :
Lundi : fermé au public, 
pas de permanence 
téléphonique 

CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE
04 78 47 60 35
Permanence logement 
social : tous les 1er samedis 
de chaque mois de 10h à 
18h, sur rendez-vous.

PÔLE FESTIF LE LISSIACO
04 78 47 60 35
3 chemin de Marcilly, 
69380 Lissieu
culture@lissieu.fr
lissieu.fr/-le-lissiaco
Demandes de location 
et renseignements : 
locations@lissieu.fr

BIBLIOTHÈQUE DE LISSIEU
04 78 54 82 58
75 Ancienne route nationale 6, 
69380 Lissieu
bibliotheque@lissieu.fr
lissieu.fr/-La-bibliotheque
Horaire d’ouverture
Mardi : 15h30 / 18h30
Mercredi : 09h / 12h30 - 
13h30 / 18h30
Vendredi : 15h30 / 18h30
Samedi : 9h30 / 12h30

POINT RELAIS LA POSTE
108 ancienne route 
nationale 6, 69380 Lissieu
Horaires d’ouverture :
Lundi au samedi : 
6h30 à 19h30
Dimanche : 7h30 à 12h30

RAMASSAGE 
DES ORDURES
Ordures ménagères : mardi 
et vendredi entre 6h et 13h
Collecte de tri : 
jeudi entre 6h et 13h
En cas de non-ramassage, 
rendez-vous sur la 
Plateforme TOODEGO
Collecte du verre :
5 Chemin de Marcilly
8 Allée des Ecureuils
Allée de la Combe
Chemin de Fromenteau

COLLECTE DES SAPINS 
DE NOËL
Du 3 au 17 janvier 2024
Du lundi au jeudi 8h / 16h
Centre technique municipal, 
7 route de Limonest, 
69380 Lissieu

ÉTAT CIVILTRIBUNE LIBRE

Tribune non remise. MARIAGES
17/06/2023 : DE ALMEIDA Mathieu, Laurent 
et CERDAN Lauren, Christiane, Hélène
22/07/2023 : MATHIS Gregory, Charles, Pascal, Georges 
et PINET Gaëlle
24/08/2023 : BERTAIL Marie, Noëlle, Germaine 
et PERRAT Marie, Josette
16/09/2023 : LAMANT Emmanuel, Jean-Yves, Marie et 
SEREKOÏSSE-ORONOU Alvine, Cheryl, Aude, Barbara
11/10/2023 : D’HARCOURT Pierre, Marie, Eric 
et JACQUES-SEBASTIEN Cloé Victoria
14/10/2023 : EL FALEH Abderrahman et KSOURI Sinda
25/11/2023 : YOUNSI Wassif et BALJA Siwar
25/11/2023 : YE Dontéyélé Étienne et DECRENISSE Manon Flora
30/11/2023 : MUNANGA MUTEBA Alain et EL KHOURY Joëlle

DÉCÈS
08/06/2023 : PERNET-SOLLIET Jean-Paul, Lucien
29/06/2023 : CATHELAND Daniel, Marcel
08/08/2023 : MUNTZER Gilles, Pierre
28/10/2023 : LAFOY Madeleine, Louise, Marcelle épouse BERNARD
02/11/2023 : KLÄHN Brigitte, Ursula, Susanna épouse RICHARD



AGENDA

= sur réservation

Tout le programme des animations 
de la bibliothèque est disponible 
dans l’agenda du site internet.

JANVIER FÉVRIER

MARS
PERMANENCE MISSION LOCALE
VENDREDI 1ER MARS DE 9H À 12H
Avec ou sans rendez-vous
Mairie de Lissieu

PERMANENCE AVOCAT 
SAMEDI 2 MARS DE 9H À 12H
Mairie de Lissieu 
Sur rdv : mairie@lissieu.fr

HEURE DU CONTE DES TOUT-PETITS
SAMEDI 2 MARS À 10H
Public : 2 / 4 ans
Bibliothèque de Lissieu

 animations@lissieu.fr

REPAS DANSANT
Classes en 4
SAMEDI 9 MARS
Salle Jean Corbignot

ATELIER NUMÉRILISS’
SAMEDIS 9 ET 23 MARS DE 10 H À 11H30
Ouvert à tous
Salle du conseil

 mairie@lissieu.fr

CONSEIL MUNICIPAL
Vote du budget
MARDI 12 MARS À 19H
Salle du Conseil en Mairie

HEURE DU CONTE
SAMEDI 16 MARS À 10H
Public : 4 / 6 ans
Bibliothèque de Lissieu

 animations@lissieu.fr

ELEPHANT MAN
Théâtre sociétal
SAMEDI 16 MARS À 20H
Auditorium du Lissiaco

 lelissiaco.mapado.com

SOIRÉE DANSANTE
ASCMO Danse
VENDREDI 23 MARS
Salle des fêtes du Lissiaco

VIDE DRESSING
Association des familles
SAMEDI 24 MARS
Salle Jean Corbignot

CAFÉ RENCONTRE AVEC VOS ÉLUS
SAMEDI 30 MARS DE 9H À 11H
Salle des Mariages
 
CINÉMA
Les Toiles de Lissieu
SAMEDI 30 MARS À 18H ET À 20H30
Auditorium du Lissiaco

PERMANENCE AVOCAT 
SAMEDI 6 JANVIER DE 9H À 12H
Mairie de Lissieu
Sur rdv : mairie@lissieu.fr

HEURE DU CONTE DES TOUT-PETITS
SAMEDI 6 JANVIER À 10H
Public : 2 / 4 ans
Bibliothèque de Lissieu

 animations@lissieu.fr

CINÉMA
Les Toiles de Lissieu
séance exceptionnelle
MERCREDI 10 JANVIER
A 20h : La tresse en VO
Auditorium du Lissiaco

ATELIER NUMÉRILISS’
SAMEDIS 13 ET 20 JANVIER 
DE 10H À 11H30
Ouvert à tous
Salle du conseil

 mairie@lissieu.fr

VENTE DE CROZIFLETTE
Classes en 4
DIMANCHE 14 JANVIER (MATIN)
Place des Tamaris

CÉRÉMONIE DES VŒUX DU MAIRE
VENDREDI 19 JANVIER À 19H
Auditorium et salle des fêtes du Lissiaco

CINÉMA
Les Toiles de Lissieu
DIMANCHE 21 JANVIER
14h30 : Wonka
17h : Les trois mousquetaires : Milady
Auditorium du Lissiaco

HEURE DU CONTE
SAMEDI 20 JANVIER À 10H
Public : 4 / 6 ans
Bibliothèque de Lissieu

 animations@lissieu.fr

REPAS DES AINÉS
DIMANCHE 21 JANVIER À 12H
Salle des fêtes du Lissiaco

BAL FOLK – SWEEN
VENDREDI 26 JANVIER
20h : initiation • 21h : Bal

 lelissiaco.mapado.com

CAFÉ RENCONTRE AVEC VOS ÉLUS
SAMEDI 27 JANVIER À 9H
Salle des Mariages

CONSEIL MUNICIPAL
MARDI 30 JANVIER À 19H
Salle du Conseil en Mairie

PERMANENCE MISSION LOCALE
VENDREDI 2 FÉVRIER DE 9H À 12H
Avec ou sans rendez-vous
Mairie de Lissieu

PERMANENCE AVOCAT 
SAMEDI 3 FÉVRIER DE 9H À 12H
Mairie de Lissieu
Sur rdv : mairie@lissieu.fr

HEURE DU CONTE DES TOUT-PETITS
SAMEDI 3 FÉVRIER À 10H
Public : 2 / 4 ans
Bibliothèque de Lissieu

 animations@lissieu.fr

VENTE DE BRIOCHES
Classes en 4
DU VENDREDI 9 
AU DIMANCHE 11 FÉVRIER

ATELIER NUMÉRILISS’
SAMEDIS 3 ET 10 FÉVRIER 
DE 10H À 11H30
Ouvert à tous
Salle du conseil

 mairie@lissieu.fr

UN FIL À LA PATTE
Théâtre-comédie
SAMEDI 10 FÉVRIER À 20H
Auditorium du Lissiaco

 lelissiaco.mapado.com

NUIT D’IVRESSE
Théâtre-comédie
SAMEDI 16 FÉVRIER À 20H
Auditorium du Lissiaco

 lelissiaco.mapado.com

CAFÉ RENCONTRE AVEC VOS ÉLUS
SAMEDI 24 FÉVRIER DE 9H À 11H
Salle des Mariages 

CINÉMA
Les Toiles de Lissieu
SAMEDI 24 FÉVRIER À 18H ET À 20H30
Auditorium du Lissiaco


